
La Loi de financement de la Sécurité 
sociale pour 2012 a intégré les heures 
supplémentaires et complémentaires dans le 
calcul du coefficient de la réduction Fillon. Un 
décret du 30 décembre dernier la complète 
sur le calcul du SMIC à prendre en compte.
En effet, depuis le 1er janvier 2012, il faut 
inclure dans la rémunération annuelle 
brute toutes les heures supplémentaires et 
complémentaires. Quant au SMIC à prendre 
en compte, il doit être majoré du produit 

du nombre d’heures supplémentaires ou 
complémentaires rémunérées au cours 
de l’année par le SMIC.  Le coefficient de 
réduction est donc calculé en fonction du 
rapport entre la rémunération annuelle 
brute et le SMIC calculé pour un an sur la 
base de la durée légale du travail majorée, 
le cas échéant, du volume d’heures 
supplémentaires réalisées dans l’année.
Conséquence, le montant des allègements 
Fillon baisse à partir de cette année. 
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de brevets dans le monde, 
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Japon, la Chine, la Corée et 
l’Allemagne. 
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Instaurée depuis 2004, cette journée    
est destinée au financement d’actions  
en faveur de l’autonomie des 
personnes âgées ou handicapées...
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La journée de solidarité, instaurée depuis 

2004, est destinée au financement d’actions 

en faveur de l’autonomie des personnes 

âgées ou handicapées. Sa date est fixée 

par accord collectif, ou à défaut, au lundi 

de Pentecôte. 
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Pour les salariés, elle consiste à exécuter une 
journée de travail supplémentaire ne faisant 
l’objet d’aucune rémunération, elle peut 
éventuellement être fractionnée en heures. Des 
dispositions sont prévues pour que les salariés 
changeant d’employeur en cours d’année 
n’effectuent pas plusieurs journées de solidarité 
dans l’année. L’absence injustifiée du salarié au 
cours de cette journée autorise l’employeur à 
pratiquer une retenue sur salaire.
Pour les employeurs, elle se traduit par une 
contribution au taux de 0,3 % des salaires versés, 
calculée sur la même assiette que les cotisations 
patronales d’Assurance maladie affectées au 
financement des régimes de base de l’Assurance 
maladie. Elle fait l’objet d’un recouvrement dans 
les conditions et les garanties identiques à ces 
cotisations  (1° de l’article L14-10-4 du code de 
l’action sociale et des familles).
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NATURE DE L’ACTION DÉLAI

Contestation du licenciement 5 ans 

Litige relatif à un accord de rupture 
conventionnelle 12 mois 

Contestation de la validité d’un Plan de 
Sauvegarde pour l’Emploi (PSE) 12 mois 

Contestation d’un solde de tout compte 6 mois 
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Quelles sont les conséquences si 
l’employeur oublie d’organiser les 
visites médicales ? 

��Un employeur qui ne respecte pas ces 
obligations peut voir le contrat de travail 
rompu à ses torts. De son côté, le salarié 
lésé a le droit de prendre acte de cet état 
de fait aux torts de son employeur. La prise 
d’acte du salarié produira les effets d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
avec toutes les conséquences financières 
que cela induit pour l’employeur (Cour de 
Cassation, ch. sociale, du 22 septembre 
2011 n°10-13568). 

Que faire si l’employeur oublie 
d’envoyer sa déclaration 
URSSAF ?

�� Si l’oubli est relatif à une déclaration 
d’embauche d’un salarié, l’employeur peut 
régulariser sur le site internet de l’URSSAF. 
S’il s’agit d’une déclaration accompagnée 
d’un règlement de cotisations, une 
demande de remise gracieuse des pénalités 
encourues doit être jointe. En effet, tout 
retard de paiement entraîne l’application 
automatique de majorations. Toutefois, 
si la majoration initiale de 5% peut être 
effacée, la majoration complémentaire 
de 0,4% par mois, relatif au loyer de 
l‘argent, reste due.
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